
LettreLa  Lettre
Europe-InterFINANCES

1

Février 2013 - N°10

Europe

Europe

Europe

Nouvelles mobilisations européennes en mars 2013

L
a CES lance une nouvelle ini-

tiative les 13 et 14 mars à l’oc-

casion de la réunion du Conseil 

européen qui devrait notamment 

évoquer la dimension sociale de 

l’Union économique et monétaire. 

Elle appelle ses organisations affi  liées 

à se mobiliser sous des formes variées 

au niveau national le 13 mars et orga-

nise un rassemblement à Bruxelles le 

14 mars pour porter auprès du Conseil 

son Contrat social pour l’Europe.

Pour un printemps européen : 

sous ce slogan, plusieurs associations 

lancent un appel pour des actions, 

des grèves et des manifestations 

partout en Europe le 13 mars et pour 

une manifestation européenne et 

des actions créatives à Bruxelles le 

14 mars. 

(sources : CES, Cadtm)

La pauvreté augmente en Europe

En 2011, 119,6 millions de personnes, représen-

tant 24,2% de la population, étaient menacées 

de pauvreté ou d’exclusion sociale dans l’Union 

européenne, contre 23,4% en 2010.

La Croix Rouge et le Croissant Rouge tirent le signal 

d’alarme devant l’impact des politiques d’austérité qui 

entrainent des millions de personnes dans la pauvreté et 

génèrent une catégorie de « nouveaux pauvres » et une 

« génération perdue » de jeunes sans emploi. 

En décembre 2012, le chômage atteignait 11,7 % de la 

population active dans la zone euro (10,7 % dans l’UE27) 

et le taux de chômage des jeunes s’élevait à 24 % (23,4 

% dans l’UE 27); ce dernier culminait même à 55,6 % en 

Espagne et à 61,7 % en Grèce.

(sources : CES, UNI Europa)

La CES déplore un budget européen d’austérité

Elle estime que l’accord qui vient d’être trouvé au 

niveau du Conseil européen sur une baisse de 3 % 

du budget européen pour la période 2014-2020 

par rapport aux sept années précédentes, qui aff ectera 

notamment les politiques de cohésion sociale (les aides 

structurelles destinées à la Grèce seront ainsi réduites de 

30 %), constitue un mauvais signal pour l’Union euro-

péenne.

 (source : CES)



Lettre

2

TAXATION
DES TRANSACTIONS
FINANCIÈRES

Y€S
attac

Les réformes 
grecques violent 
le droit social 
européen et 
international

EuropeEurope

Europe Europe

Suite à deux plaintes déposées 

par les organisations syndicales 

grecques, le Comité européen 

des droits sociaux, organe au sein du 

Conseil de l’Europe chargé de sur-

veiller le respect de la charte sociale 

européenne, a décidé que certaines 

parties des réformes du marché du 

travail induites par la Troïka violent 

la charte sociale européenne. De 

son côté, le Comité de liberté syn-

dicale de l’OIT vient de dénoncer 

un nombre répété de violations des 

libertés collectives commises au 

travers de l’imposition par la Troïka 

de plusieurs mesures d’austérité et 

appelle à leur arrêt.

(source : Metis)

C’est la question que posait récemment Michel Husson, économiste à 

l’IRES, lors d’un colloque à Bruxelles.

(source : Metis)

Les bas salaires aggravent-ils
la crise ?

La taxe sur les transactions fi nan-
cières va enfi n voir le jour en 
Europe

Les ministres des Finances 

européens ont accepté 

que 11 pays (Allemagne, 

Autriche, Belgique, Espagne, Esto-

nie, France, Grèce, Italie, Portugal, 

Slovaquie et Slovénie) recourent 

au mécanisme de coopération 

renforcée pour mettre en place 

cette taxe. À la demande de ces 

derniers, la Commission euro-

péenne en a dessiné l’architecture qui reprend les grandes lignes du projet 

qu’elle avait présenté antérieurement. La taxe s’appliquerait à toute transac-

tion fi nancière dont l’une des parties est établie dans un ou plusieurs des 

onze pays participants. Le taux minimum serait de 0,01 % pour les produits 

dérivés et de 0,1 % pour toute autre transaction, y compris l’achat d’actions 

et d’obligations.  Elle devrait rapporter entre 30 et 35 milliards d’euros par an.

(sources : Commission européenne, CES,  Attac)

La BCE 
contrainte de 
doubler ses 
eff ectifs ?

Afin de remplir la nouvelle 

mission de contrôle des 

banques européennes qui 

vient de lui être confi ée dans le cadre 

de l’Union bancaire, la BCE estimait 

jusqu’à présent qu’il lui faudrait recru-

ter entre 500 et 1 000 employés sup-

plémentaires, sur un eff ectif de 2 000 

personnes. Or selon un rapport com-

mandé à un consultant extérieur, 

c’est 2 000 embauches nouvelles qui 

seraient nécessaires pour remplir cor-

rectement cette nouvelle tâche. 

(source : Trader-Finance)
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Sites visités :

CES : www.etuc.org/fr
UNI : www.uniglobalunion.org
OCDE : www.oecd.org
Attac : www.france.attac.org

Cadtm : www.cadtm.org
Commission européenne : 
www.ec.europa.eu
Les Echos : www.lesechos.fr

Trader-Finance : 
www.trader-fi nance.fr
Métis : www.metiseurope.eu

Europe

International Europe

La justice donne raison à l’Islande et 
à ses habitants 

Le tribunal de l’AELE (Association européenne de libre échange) vient 

de juger que l’Islande avait le droit de refuser de rembourser les épar-

gnants étrangers lors de l’eff ondrement de ses banques en octobre 

2008 (aff aire Icesave), rejetant les plaintes de la Commission européenne, du 

Royaume-Uni et des Pays-Bas. Le jugement indique que ce n’est pas aux fonds 

publics de prendre en charge les pertes d’une banque privée. 

(sources : Les Echos, Cadtm)

Le Parlement 
européen adopte 
un rapport sur 
l’amiante

Le Comité des Aff aires Sociales 

du Parlement européen a 

adopté le 23 janvier 2013, 

un rapport sur l’amiante rédigé par 

Stephen Hughes. Ce rapport cor-

respond largement aux orientations 

défendues par la Confédération euro-

péenne des syndicats et par les orga-

nisations de victimes de l’amiante 

dans diff érents pays.

(source : CES)

L’OCDE lance une off ensive 
contre les stratégies fi scales des
multinationales

Partant du constat que les multinationales exploitent de façon de plus 

en plus agressive les failles de règles internationales trop anciennes ou 

divergentes pour optimiser leur fi scalité, l’Organisation veut promou-

voir une intensifi cation de la coopération internationale. Son rapport – Lutter 

contre l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfi ces – montre 

que certaines multinationales utilisent des stratégies qui leur permettent de 

ne payer que 5 % d’impôts sur les bénéfi ces, alors que des entreprises plus 

petites en acquittent jusqu’à 30 %. « À l’heure où pouvoirs publics et citoyens 

ont du mal à joindre les deux bouts, il est essentiel que tous les contribuables 

– particuliers et entreprises – paient leur juste part d’impôts »,  a déclaré son 

Secrétaire général. 

(sources : OCDE, Les Echos)


